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ARTICLE 22

I. – Supprimer les alinéas 1 à 7.

II. – En conséquence, supprimer la première phrase de l’alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l’habilitation 
du Gouvernement à prendre une série d’ordonnances.

Ces habilitations sont sans rapport direct avec le projet de loi et touchent à des domaines sensibles, 
notamment aux OGM. Sur tous ces sujets, il est nécessaire de concerter les acteurs concernés et de 
s’en remettre au Parlement

Les députés socialistes s’opposent donc à habiliter le Gouvernement à prendre cette série 
d’ordonnances.


